
 



   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

p.2 p.3 

Le PADD, c’est l’expression de la volonté politique : il fixe les objectifs et projets 
en matière de développement économique et social, d’urbanisme et 
d’environnement à un horizon de 15 ans. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Le PADD, c’est le document guide dont dépendent les autres pièces  Ce qui est inscrit dans le PADD 
doit être décliné ensuite dans le zonage, le règlement, les orientations... 

Nous en sommes là 



 


